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Lettre datbe du 16 avril 1986, adreesée au Secretaire général par le 
Charge d’affaires par intkim de la Mission permanente du Nicaragua 

aupr&s de 1’Organlsat ion des Net ions Unies 

J’ai l’honneur de wus faire tenir ci-joint le texte de la D&olaratLon de 
M. Daniel Ortega Saavedra, prbsident de la Rbpublique du Nicaragua, concernant la 
Dklarstion des ministres des relations exthieuree des pays du Groupe de contadora 
et du Groupa d’appui, publide B Panama le 7 avril (voir annexe). 

JC vous eerafe obligd de bien vouloir faire distribuer le tewte Be la pr&6ente 
lettre Comm document officiel de l*Assembl&e gbnkale, au titre du Point 21 de 
lgor&e du ~OUI, et du conwtf de sécurft6. 

Le Chargd d’af Laires par ht& im, 

86-10567 68420 (FI / . . . 

(Sign8) Arelys SELLORINI 
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ANNEXE 

Réponse du Nicaragua à La Déclaration des ministres des relations 
exterieures des pays du Groupe de Contadora et du Groupe de sxen 

publiée à Panama le 7 avril 1966 

Concernant la Déclaration des ministres des relations extérieures des pays du 
Groupe de Contadora et du Groupe d’appui, publiée à Panama le 7 avril 1966, dans 
laquelle les Etats d’Am&rique centrale sont priés de faire connaître leur position 
dans un délai maximum de huit jours, le Gouvernement nicaraguayen tient B indiquer 
ce qui suit x 

1) DePUis quatre ana, notre pays subit l’agression des Etats-Unis. Le 
gouvernement du président Reagan, bravant l’ordre juridique international et la 
condamnation des gouvernements et des peuples du monde entier, s’obstine & Ce jour 
B intensifier sea attaques contre notre peuple, attaques qui ont dBjà fait des 
dizaines de milI.iers de morts et de bless& et entraln6 des pertes pour l’&onomie 
et des destructions d’installations de production, se chiffrant à des milliards de 
dollars. 

2) Le Nicaragtia a été le premier et le seul pays d’Amérique centrale à 
appuyer pleinement l’Accord de Contadora de 1994, qui a été ouvertement rejeté et 

saboté par le Gouvernement des Etats-Unie, 

3) La version modifiée de l’Accord de Contadora, kablie à la suite dee 
difficulté8 créées par les Etats-unie, oontient des dispositions qui portent 
gravement atteinte b la eouverainet6 et à la &urité de notre paye et que le 

Niaatagur juge dona inaaoeptablee. 

4) Le Gouvernement nicaraguayen BouBor it à l*aff irmat ion aontenue dans la 
DBclerath du 7 avril, taelon bquelle le praceesw de ahgoaiation d*latiWe 
mn8 BOUS lez auzpicee du Groupe de Contadora est le moyen viable de parvenir & Un 
arrangement politique petrmettant d’aeeurer la faix et la aoa&ath en @Etque 
centrale, bien que ae processus ne soit pae et ne guiseet être lié à 1’aaaeQtation 
au pied de la lettre, de la QroQoeition de la version modifik de l’Ao=d de 
Contadora. 

5) Ee Gouvernement nicaraguayen aonfirme son adhbeian au Meoeage de 
CariBCMlleda, adopté le 12 janvier 1986 par le Groupe de Cont&&ra et le GraP 
d’appui et apgouvé par les pays d’Au&ique centrale quelques jours plus tard au 
Guatemala et eneuite i Punta del Este, et en reconna!t la validitk 

6) Le Gouvernement nicaraguayen accepte 1’ invitation adrede aux 
gouvernments des cinq pays d’Am6rique centrale, i reprendre imœbiatment les 
dgociations sur les deux seuls aspects non r&glés de l’Accord du Conttidorar 
c’est-A-dire le Contr&e et la réduction der armments et de8 mmoeuVre0 militaire% 

7) Le Nicaragua accepte de signer le 6 juin l’Accord suumentiOnn(, à 
condition que l’agreeeion des Etatz-Unis contre son territoire ait aeed totalment 
d’ lai b cette date et qu’un accord ait été conclu sur les aapwto nm r6gl6r de la 
version RbOdifi6e de l’Acte, tout ceci compte tenu du concept de “sfaultan8it6”’ 
figurant explicitement dans le Message de Caraballeda. 

- -- /... 
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8) Le Nicaragua est un pays agressé par la plus grande puissance 
impérialiste du monde. Aucun peuple n’accepterait jamais, dans ces conditions, de 
dkatmer . Par Cons&ent, si les Etats-Unis ne mettent pas fin 3 leur agression, 
le Nicaragua déclare qu’il n’acceptera en aucun cas de désarmer face à ce pays. Ce 
serait en effet trahir son peuple, ce que la révolution sandiniste ne fera jamais. 

9) 1-e Nicaragua approuve et appuie pleinement l*aff irmat ion contenue dans la 
Dklaration du 7 avril selon laquelle pour rétablir la paix dans la région il est 
indispensable de mettre fin à toute inghrence d’un Etat dans les affaires 
intkieures d’un autre Etat, ce qui est incompatible avec les principes et les 
normes de la Charte des Nations Unis et de l’Organisation des Etats américains et 
constitue une violation flagrante de l’ordre juridique international. 

10) Le Nicaragua confirme qu’ il est dispos6 B constituer immédiatement avec 
le Costa Rica une mission civile d*enqu&e et d’inspection au sujet des incidents 
de front iAre entre les deux pays et est reconnaissant au Groupe de Contadora et au 
Groupe d’appui de sgêtre d&zlar&s disposés dans la Dklaration de Panama A 
effectuer en avril 1986 une reconnaissance génkale de la frontière commune entre 
ces Etats, dans le but de prbiser les besoins de la mission civile et deetablir 
celle-ci dans les plus brefs d&lais. 

11) Le Nicaragua est dispos6 A cr6er im6diatement une commission civile 
analogue ave@ le Honduras A laquelle le Groupe de Contadora et le Groupe d’appui 
participeraient A 6galit6. 

12) Le NUaragua oonficms qu’il est dispos6 h entamer avec les Etats-Unis des 
entretiens bilatkaux gui contribuent A la recherche de la stabilitd et de la paf% 
en Ametique aentrale. 

13) Le Nicaragua, paye latincwu&ricain victime de l’agression brutale et 
injuettfkb]Ce du Gouvernement 4gs Ptate-Unir, exhorte les gouvernements bu Groupe 
de Contabora et du Breupt3 Q’appui b agir en tenant compte de cette realit6. 

LO peuple et le gouvernement nicaraguayens, qui se heurtent aujourd’hui A 
l”escala8e des actes terrori&es du Gouvernement des Etats-Unis, sont oonvaincue 
que la 6ooLidariti agissante der peupler hkoltques B*&&igue latine et des Carafbes 
et la solidarit6 de tous les peuples du wan4e, y oomprie du peuple anhicain, les 
ridera A mettre fin A l’agteeeion et A rétablir la pain, 

Managuar le 11 avril 1980. 


